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Lettre datée du 7 novembre 1937, adressée au Secxétake gén&al 
par 1'0bservateur permanent &s la Rkpublique de Coriite auprès de 

l'.Or~~isation des Nations Unies < 

. , A 
Me référant au t&égramme que vous avez adressé au Ministre des affaires 

ktrangères de la République de Corée concernant la,résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité, j'ai'i'honneur, 'd'ordre de mon gouvernement, de porter à votre 
connaissance que la position de la République de Corée est la suivante : 

<. 
.A. 

d'armes ni 
La ;ositionde'la République'de Corée a toujours été de ne pas ,$iVrer 

de matériel'connexe 'quels qu'ils soient 3 .l'Afrique du Sud; cette 
position restera inchangee B l'avenir. 

2. La Republique de Corée souscrit sans r&erve à la résolution 418 (1977) 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 20468me séance, le 4 novembre 1977, et agira 
en stricte conformité des dispositions de cette r6solution. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr&zente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

(Si&) Duk Choo MOON 

---WC 


